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Contre-projet de carte scolaire de la FSU 81

• 173 postes  pour  autant  de  classes  afin  qu’aucune  école  n’ait  une  moyenne
supérieure ou égale à 22 élèves par classe et 18 en REP, dans les écoles en QPV,
en zone ruralité et dans les écoles allant jusqu’à 3 classes ; (voir la liste précise ci-
dessous)

• 96 postes RASED pour reconstituer 24 antennes RASED complètes avec 1 maître
G, 2 maîtres E et 1 psychologue scolaire ;

• 30  postes  de  remplaçant·es  pour  reconstituer  une  brigade  de  remplacement
formation continue, soit 2% du nombre d’enseignant.es total du département ;

• 30  postes  de  remplacant·es  pour  qu’il  n’y  ait  plus  de  classe  non  remplacée
pendant plusieurs jours et d’enfants scolarisés dans des classes à plus de 35, voire
40 élèves ;

• 75 postes pour revenir à un taux de scolarisation de 50 % des enfants de moins
de 3 ans ;

• 50  postes  pour  les  décharges  de  direction  comme  nous  le  réclamons
(décharge  complète  à  partir  de  10  classes,  trois-quart  de  décharge  de  7  à  9
classes, demi-décharge de 4 à 6 classes, quart de décharge de 1 à 3 classes ) ;

• 50 postes comme 1ère étape de la mise en place du « Plus de maîtres·ses que
de classes » version FSU, pour aller vers, à terme, 250 postes correspondant à 1
maître·sse supplémentaire pour 5 classes.

• 11 postes d’enseignant·es référent·es afin d’alléger le nombre de dossier d’élèves
à traiter (150 max par enseigant·e référent·e)

 
Pour une École Publique qui joue 
réellement son rôle émancipateur,

la FSU du Tarn demande
la création de 515 postes !



Pour une vraie École de la Confiance,
la FSU Tarn demande

la création de 173 classes :

Ordinaire et QPV (91) :

Albi (15) :
- la Viscose
- 3 à Herriot
- Rousseau
- 2 à la Curveillère
- Lapérouse Carpentier
- Mazicou
- 2 à Rayssac
- 2 à Rochegude
- 2 à St Exupéry

Arthès (2) : 
- élémentaire
- maternelle

- Bout-du-Pont-de-L’Arn
- Brens
- Les Vignals à Burlats
- Cagnac-les-Mines
- Cambon
- Cambounet-sur-le-Sor

 Carmaux (2) :
- JBC maternelle
- JBC élémentaire

Castres (19) :
- Aillot
- Albinque maternelle
- 3 à l’Albinque élémentaire
- 2 à Bisseous élémentaire
- Laden
- Jacques Prévert élémentaire
- Jacques Prévert maternelle
- Messiaen
- Lambert
- 2 à Louis David
- Puech Auriol
- Roulandou élementaire
- Villegoudou maternelle



- 2 à Villegoudou élémentaire

- Florentin
- Fréjairolles

Gaillac (10) :
- La Voulte
- Louise Michel
- Catalanis
- 4 à la Clavelle Vendôme (création d’autres écoles)
- Lentajou
- Tessonières
- Ste Cécile d’Aves

- Labastide-St-Georges
- Lagarrigue
- Lagrave
- Lautrec

Lavaur (2) :
- Pigné élémentaire
- Centre élémentaire

- Le Séquestre
- Lescure maternelle

- Lisle-sur-Tarn (4) :
- 2 à la maternelle
- 2 à l’élémentaire

- 2 à Marssac

Pont de l’Arn (2)
- Fournes
- Rigautou

- Puygouzon
- 2 à Rabastens

St Benoit de Carmaux élémentaire

- Saint-Germain des Prés

St Juery (2) :
- Marie Curie élémentaire
- René Rouquier



St-Sulpice (3) :
- Louisa Paulin
- Henri Matisse
- Marcel Pagnol

Saix (2) : 
- Longuegineste
- Toulouse Lautrec
- Salvagnac
- Sémalens

- Terssac
- Valderies
- Vielmur-sur-Agout
- Villefranche d’Albigeois
- Viviers-les-Montagnes

REP (1) :

- l’Albertarié à Graulhet

Rural (49) :

- Albine
- Ambres
- 2 à Blan
- Brassac
- Busque
- 2 à Cadalen
- 2 à Cahuzac-sur-Vère
- Castelnau de Montmiral
- Damiatte
- Donnazac
- Dourgne
- Fiac
- Fontrieu
- 2 à Grazac
- Jonquières
- Labastide-Rouairoux
- Labessière-Candeil
- Le Bez
- Lempaut
- Les Cammazes



- 2 à Mirandol-Bourgnounac
- 2 à Monestiès
- 2 à Montans
- Montredon-Labessonié La Sigourre
- Murat-sur-Vèbre
- 4 à Puylaurens
- St Paul Cap de Joux
- St Pierre de Trivisy
- Sérénac
- Sorèze
- 2 à Técou
- Teillet
- Terre de Bancalié
- Vabre
- 3 à Valence d’Albigeois
- Viane

RPI (32) :

- Carlus – Poulan Pouzols
- 2 à Fauch – Terre de la Bancalié
- Fénols – Lasgraïsses – Orban
- 2 à Laboutarié-Montdragon-St-Julien du Puy
- Lagardiolle – Lescout – St Avit
- Roquecourbe
- 2 à Alban
- Bernac – Ste Croix – Villeneuve sur Vère
- Blaye village
- Cestayrols – Fayssac
- Cordes
- 2 à Pampelonne – Tanus
- Penne – Vaour
- 3 à Rosières – Ste Gemme – St Jean de Marcel
- St Grégoire – Saussenac
- Salles – Virac
- 2 à Montgaillard
- 2 à Parisot – Peyrole
- Carbes – Castres les Farguettes - Fréjeville
- Cuq les Vielmur – Moulayrès - Puycalvel
- Cuq Toulza
- Palleville
- St Jean de Rives – St Lieux les Lavaur
- Boissezon – Cambounès


